
STRUCTURE DES RÉSUMÉS DE COMMUNICATIONS 
 

 
Merci de bien respecter les consignes, le comité scientifique ne peut juger le fond 

que si la forme est respectée. 

 
 

La langue officielle du congrès étant le Français, votre résumé devra être soumis en 

FRANÇAIS. 

 

Communication orale ou poster 

Le résumé doit comporter quatre paragraphes : 

 Contexte et objectifs du travail 

 Méthode utilisée 

 Principaux résultats (les résumés concernant les travaux en cours doivent spécifier les 

premiers résultats des analyses ou les résultats attendus). 

 Conclusion et/ou la question dont vous souhaitez discuter à l’issue de la présentation. 

 

 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LE RÉSUMÉ : 

1. Titre court et le plus informatif possible, contenant au maximum de 4 mots–clés qui seront 

également listés dans un champ dédié.  

2. Ne pas confondre objectifs, méthodes et résultats, ne pas mettre les résultats dans les 

objectifs. 

3. Veiller à la compréhension en faisant relire le résumé par un tiers non impliqué pour voir s’il 

comprend de quoi il retourne. 

4. Utiliser  l’orthographe exacte, éviter les acronymes et abréviations. 

5. Le texte du résumé ne doit contenir ni nom d’auteur, ni titre, ni tableau, ni référence 

bibliographique, ni nom de lieu géographique, afin de respecter totalement l’anonymat 

lors de l’évaluation par les membres du conseil scientifique. 

6. Les noms des auteurs doivent être présentés selon la norme Vancouver dans le champ 

dédié : les auteurs sont cités à l’aide du nom, suivi des initiales du prénom en lettres 

majuscules en conservant un maximum de deux initiales :  

 À six auteurs ou moins, tous les auteurs de la source sont énumérés : Postema PG, 

Wilde AA.  

À plus de six auteurs, les six premiers auteurs, suivis de la mention « et al. » : 

Christiansen M, Hedley PL, Theilade J, Stoevring B, Leren TP, Eschen O, et al.  

7. Afin d’éviter tout problème d’incompatibilité de police, nous vous demandons de préparer 

votre texte sur Word en utilisant la police ARIAL. 

8. Si le texte de votre résumé est structuré avec des intertitres, il est IMPÉRATIF que ces 

intertitres apparaissent en italique,  non gras, sans aucun signe de ponctuation. Ils ne 

doivent être séparés du texte que par un espace. 

9. Votre résumé ne doit pas dépasser 2750 caractères, espaces compris. 

10. L’insertion de graphiques, tableaux ou figures et de références bibliographiques n’est 

pas autorisée. 



 

MODALITÉS D’ÉVALUATION 

Les résumés seront évalués anonymement par les membres du comité scientifique à l’aide 

d’une grille de lecture propre à chaque type de communication.  

Les résumés ne répondant pas aux critères ci-dessous ne seront pas retenus par le comité 

scientifique. 

 

Grille Communications orales et posters : 

 

 Questions préliminaires : 

1 : Le résumé est-il en relation avec l’amiante ? Oui / Non 

2 : Ai-je un conflit d’intérêt dans l’évaluation de ce résumé ? Oui / Non 

 

 Questions : 

1. Le résumé est-il bien structuré, compréhensible et écrit correctement 

2. L’étude est-elle pertinente et justifiée ? 

3. La question est-elle clairement formulée ? 

4. La méthode est-elle appropriée et claire ? 

5. Les résultats présentés ou attendus répondent-ils à la question posée ? 

6. L’intérêt du travail apparait-il clairement ? 

 

 

RECOMMANDATIONS POUR VOTRE PRESENTATION 

Quel que soit le type de communication, les conflits d’intérêt devront être déclarés. 

 

 Les communications orales devront avoir une durée de 10 minutes, suivies de 10 minutes 

de discussion. Dans ce cadre, il est recommandé de limiter le nombre de supports audiovisuels 

à douze diapositives, titre et conclusion compris. 

 

 Les posters devront avoir pour dimensions une largeur de 90 cm de large et une hauteur de  

100  à 120 cm. Ils resteront exposés pendant toute la durée du congrès. Ils seront présentés 

par leurs auteurs au cours de deux séances posters commentés. 
 

http://congres.cnge.fr/congres/admin/site/dijon_2015/page/appel_a_communications/

